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Australie, Guatemala, Maroc, Norvége et Nouvelle-Zélande : projet de décision

Fonds_de contributions volontaires des Nations Unies pour les
populations autochtones

L'Assemblée générale, prenant acte du rapport du Secrétaire gémnéral sur le -
Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les populations
- autochtones 1/, en particulier sur la premiére session du Conseil d'administration
du Fonds, tenue en 1988, décide de demander aux gouvernements, aux organisations
non gouvernementales et aux représentants de groupes autochtones d'envisager de
verser des contributions au Fonds et de diffuser largement des informations sur les
activités du Fonds; et de prier le Secrétaire général de lui présenter, a sa
quarante-cinquiéme session, un rapport de situation sur le Fonds.
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